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Préambule 
 
 
 

 

 

 

La loi du 6 février 1992 et l’article L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) 
indiquent que pour les communes de 3 500 habitants et plus, le débat d’orientations budgétaires (DOB) 
est obligatoire. Ce débat doit avoir lieu dans les deux mois précédant l’examen du budget par 
l’assemblée délibérante. 

La loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) est venue 
renforcer l’information financière tant sur le fond que sur la forme, créant ainsi de nouvelles obligations 
en matière budgétaire et financière applicables aux communes et EPCI. 

L'article 107 de la loi portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) a créé de 
nouvelles dispositions relatives à la transparence et à la responsabilité financière des collectivités 
territoriales. Elle a modifié l’article L.2312-1 du CGCT en complétant les éléments de forme et de 
contenu du débat d’orientations budgétaires. Le décret n°2016-841 du 14 juin 2016 a précisé le contenu 
et les modalités de publication et de transmission du rapport. 

Concernant les communes de plus de 10 000 habitants, les établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) de plus de 10 000 habitants comprenant au moins une commune de 3 500 et les 
métropoles : l’exécutif doit présenter à son assemblée délibérante dans le cadre du DOB : un rapport sur 
les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés et la structure et la gestion de la 
dette. Outre les dispositions précitées, le rapport relatif au DOB doit comporter une présentation de la 
structure et de l'évolution des dépenses et des effectifs : évolution prévisionnelle et l'exécution des 
dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail. 

L’ensemble de ces éléments doit être également transmis au représentant de l'Etat dans le département 
; avant d’être in fine publiés. Pour les communes, la totalité des éléments du DOB doit être transmis au 
président de l’EPCI intercommunale dont la commune est membre. De même, l’EPCI doit transmettre 
les éléments de son DOB aux communes membres 
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I. Contexte national 
 
 
 

 
1. Les impacts de la COVID pour l’état 

 

Sous l’effet de la COVID, le PIB a chuté de plus de 10% en 2020. Le gouvernement table sur un rebond 
de 8% en 2021, la perte cumulée sur les 2 années serait donc de 2.7%. 

Le profil de la reprise dépendra du rythme de propagation du virus, des conséquences des variants, de 
l’efficacité de la vaccination et de la capacité de résilience de l’économie face aux différentes vagues et 
bien sûr de la poursuite des mesures de soutien mises en place par l’Etat. 

Celles-ci ont été très efficaces dans un premier temps : il y a eu 1/3 de moins de faillites d’entreprises en 
2020 qu’en 2019. Mais, la banque de France a pointé début janvier un risque lié au surendettement des 
entreprises si la reprise n’est pas assez rapide. Déjà les plans sociaux se sont accumulés. Le taux de 
chômage passerait à 9.7% fin 2020 contre 8.1% en 2019 (plus bas niveau depuis 2008). 

En tout état de cause, il faut s’attendre sur les années à venir à une reconfiguration économique dont 
les conséquences seront à percevoir sur les territoires avec des effets qui dépendront de la nature des 
entreprises qu’ils accueillent. 

Trajectoire des finances publiques : 
 
Alors que la France peinait à respecter la trajectoire de réduction du déficit public après la crise de 2009, 
l’effondrement de l’économie en 2020 remet en cause la perspective d’une résorption à moyen terme. 

Initialement annoncée à 116.2 % du PIB, la dette publique devrait atteindre plus de 120% (122.4%) en 
2021.Quant au déficit public, il devrait désormais grimper à 8.5 % du PIB contre 6.7 %. 

L’endettement de l’Etat qui était difficile à contrôler en raison de la croissance des déficits augmente de 
20 points sous l’effet du COVID. 

L’objectif d’une décrue de 2.5 points en 3 ans de la dette publique a été balayé par la mise en œuvre du 
plan de relance de 100 Mds€ ainsi que par les moindres recettes fiscales de 2020. 
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Compte tenu du contexte de crise exceptionnelle, la Commission Européenne avait annoncé en mars 
une suspension de ses règles de discipline budgétaires, invitant les différents pays à laisser filer 
temporairement leurs déficits publics. 

Cette stratégie a été soutenue par une politique monétaire très accommodante de la Banque centrale 
européenne (BCE) qui permet aux Etats de s'endetter à taux réduits, voire négatifs, sur les marchés 
financiers (Leprogrammederachatdedettepubliqueetprivées’élèveà1850Mds€). 

Mais la BCE demande aux Etats de se tenir prêts à réorienter ces politiques fiscales lorsque les 
conditions épidémiologiques et économiques le permettront. 

 

2. Les effets de la COVID pour les collectivités territoriales et le plan de relance 
 

L’impact de la crise du Covid-19 a été brutal et immédiat pour les finances des collectivités locales.  

D’un côté un certain nombre de recettes baissent ou vont fortement baisser :  

 L’arrêt de l’activité économique impacte fortement la fiscalité dans son ensemble et notamment 
celle qui pèse sur les entreprises (CVAE, CFE, TVA) 

 L’arrêt de l’activité immobilière ralentit fortement les droits de mutation des départements 
principalement mais aussi des communes 

 L’arrêt du transport collectif et individuel fait chuter les recettes du transport (versement 
mobilité, recettes commerciales, TICPE)  

 L’arrêt ou le ralentissement d’un certain nombre d’activités a des conséquences sur plusieurs 
recettes plus ou moins importantes selon les collectivités (stationnement, taxe de séjour, 
tarification des services publics…) 

D’un autre coté les dépenses de fonctionnement seront globalement plus importantes que prévu en 
raison des mesures sanitaires qu’il a fallu rapidement mettre en place, des aides versées aux entreprises 
ou aux associations. Les aides sociales devraient également rapidement croître. 

 Pour faire face à ces dépenses supplémentaires, l’Etat a suspendu pour 2020 l’encadrement des 
dépenses de fonctionnement des collectivités plafonnées à +1,2%. 

Les collectivités doivent être en 1ère ligne et assurer la territorialisation du plan de relance. Le 
redressement passe en effet par l’investissement public local et c’est le rôle des collectivités de préparer 
l’avenir de nos territoires en renfonçant leur cohésion et en assurant les transitions écologiques et 
numériques. 

Ce plan massif va être déployé sur le territoire français et soutenir de manière renforcée 
l’investissement local. Son exécution, dans les mois qui viennent, sera territorialisée. 
 
Des mesures exceptionnelles sont adoptées, comme notamment :  

 Des mécanismes de compensation des pertes de recettes fiscales et domaniales des collectivités 
et un abondement exceptionnel de la dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) 

 Des avances sur les recettes fiscales et sur les dotations ainsi qu'une dérogation aux règles 
comptables pour les dépenses liées à la crise sanitaire pour les collectivités locales les plus en 
difficulté 
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 La création d'un fonds de solidarité pour les entreprises de manière coordonnée avec les régions 
et ouvert à toutes les collectivités. 

D’autres dispositifs sont inclus dans ce plan de relance et concernent directement les collectivités 
locales : 

 Densification urbaine (réhabilitation de friches + augmentation de la densité) 
 Soutien aux cantines bio 
 Soutien aux modes de déplacements doux 
 Soutien aux opérations Cœur de ville 
 Financement du haut débit 

 

3. La réforme de la fiscalité 
 

La réforme de la Taxe d’Habitation (TH) se poursuit : 
Pour rappel, en 2020, 80% des contribuables de TH ont été dégrévés sur les résidences principales. 
En 2021 un dégrèvement à hauteur de 30% de la cotisation sera opéré sur les 20% de résidences 
principales restantes puis 65% en 2022 pour arriver à la suppression totale de la TH au titre des 
résidences principales en 2023. 

 En 2023, plus aucun foyer ne paiera de TH sur sa résidence principale 

La TH sur les logements vacants et sur les résidences secondaires est, quant à elle, maintenue.  

La suppression de cette taxe a pour conséquence une révision importante de la fiscalité locale : pour 
compenser la perte de TH, la part départementale de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) 
sera transférée aux communes. 

 En 2021, le bloc communal ne percevra plus de TH et recevra l’intégralité de la TFPB  

Les collectivités seront compensées à l’euro près. En cas de différence entre le produit de TH supprimé 
et le produit de la TFPB départementale transféré, l’Etat compensera (application d’un coefficient 
correcteur évolutif en fonction de la richesse des collectivités : péréquation entre communes 
surcompensées et sous compensées. 

Points essentiels à retenir : 

 Le produit perçu sera quasiment systématiquement différent du produit émis (payé par les 
contribuables) 

 Le calcul du coefficient correcteur permet de faire évoluer à la hausse ou à la baisse le 
complément ou le prélèvement sur le dynamisme des bases d’imposition et éviter un sur 
financement ou un sur écrêtement 

 La réforme aura tendance : 
 A réduire dans la plupart des cas le produit tiré des résidences principales par 

rapport à la situation actuelle 
 A supprimer tout impôt sur les logements sociaux 
 A amplifier les retombées des nouvelles implantations économiques et du 

développement des résidences secondaires 
A noter qu’en 2021 les bases évolueront de 0.20% 
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4. L’automatisation du FCTVA 

Depuis le début de l’année, l’automatisation du fonds de compensation de la TVA (FCTVA) est entrée 
en vigueur.  

Reportée à deux reprises et finalement inscrite dans la loi de finances pour 2021, cette réforme qui 
consiste à mettre en place une procédure informatisée permettant un calcul automatique du FCTVA 
à partir des imputations comptables des dépenses des collectivités va se déployer de manière 
progressive. 

Les modalités d’application de la réforme sont précisées par un décret et un arrêté, qui sont parus 
au Journal officiel le 31 décembre 2020. 

Ainsi, les collectivités et EPCI qui reçoivent le FCTVA l’année de la réalisation de la dépense 
(communes nouvelles et EPCI) seront les seules concernées par l’automatisation des versements 
cette année.  

Un bilan sera réalisé à la suite de cette première étape dans le but d’identifier l’éventuel surcoût sur 
l’ensemble des régimes de versement.  

Ce surcoût estimé à 113 millions d’euros dans le PLF pour 2021 pourrait ainsi entraîner des « 
mesures de correction », par exemple sur l’assiette du FCTVA.  

Ensuite, en 2022, ce sera au tour des collectivités en N+1 et, en 2023, pour les autres collectivités (en 
N+ 2), leurs versements intervenants, avec un décalage par rapport à l’année de leurs dépenses. 

Si la réforme ne modifie pas les rythmes de versement, ni son taux (16,404 %), sa mise en place 
modifie l’assiette des activités éligibles au FCTVA. Ainsi, certaines dépenses qui jusqu’à présent 
bénéficiaient du fonds ne le sont plus tandis que d’autres, jusqu’ici inéligibles, y ont été incluses. 

Pour mémo, la Ville de Balma perçoit le FCTVA de l’année N-2 et ne sera donc impactée par la 
réforme qu’en 2023.  
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II. Orientations budgétaires de la ville de Balma 
 
 
 

 
1. Principaux produits de fonctionnement 

 
1.1 Fiscalité 

 
A partir de 2021, la part départementale du foncier sur les propriétés bâties sera donc reversée à la 
commune de Balma. 

Pour rappel, le taux à Balma s’élevait à 10,96% alors que celui du département était fixé à 21,9%. 
 
La différence entre le produit de TH supprimé et le produit de la TFPB départementale transféré va être 
compensé par l’application du coefficient correcteur calculé comme ci-dessous : 
 
Calcul du coefficient correcteur de Balma  
 

Détermination de l'écart de ressources avant et après réforme 
   

 Ressources avant Ressources après 

 Réforme (2020) Réforme (2021) 
Produit TH RP (avec taux 2017) 2 487  

+ compensation TH 200  

= Produit TH RP large (1) 2 687  

+ Produit TH RS (2) 80 80 
+ Produit FB com 3 430 3 430 
+ Produit FB dép transféré  6 615 
+ Compensations FB 11 11 
= Produit FB large (3) 3 440 10 055 
Produit TH + FB large (1+2+3) 6 207 10 136 

   
Ecart Ressources Après / Avant réforme 
fiscale 

3 928 
      

Détermination du coefficient correcteur 
   

Produit FB com 3 430 
+ Produit FB dép transféré 6 615 
- Ecart ressources après/avant -3 928 
= Produit total com (A) 6 116 
/ Produit FB (com + dép transféré) (B) 10 044 
= Coefficient correcteur calculé (A) / (B) 0,6089 

 
 
En pratique, alors que le nouveau taux balmanais s’établirait à 32,86%, seul 60,90% du produit fiscal 
perçu par la Direction des Finances Publiques pour le compte de la commune, sera reversé au budget de 
Balma.  
 
Ce changement entérine donc une décorrélation entre l’impôt payé par le contribuable balmanais et la 
recette fiscale perçue par la commune.  
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L’évolution du produit de la fiscalité locale dans son ensemble est représentée dans le graphique ci-
après : 
 

 
 
 
Contexte métropolitain – réflexion sur la TEOM 
 
En 2021, afin d’harmoniser la TEOM, Toulouse Métropole va mettre en place un taux unique à la place 
des 8 taux existants des communes de la métropole. Cette réforme intervient comme vu précédemment 
alors que la fusion de la taxe départementale et communale fait passer le taux de foncier bâti de 10.96% 
à 32.86%. 
 
Le nouveau taux de TEOM est fixé à 8.10% contre 9% en 2020 sur notre commune. 
 
La perte de recettes sur le budget métropolitain engendrée par cette refonte sera compensée par une 
hausse des taux de foncier bâti de la métropole identique à toutes les communes. 
 
Cette augmentation sensible du foncier bâti métropolitain identique pour toutes les communes fait 
passer le taux de 5.96% à 13.20%. Afin d’assurer la neutralisation fiscale pour le contribuable, une 
modification de l’attribution de compensation et mise en œuvre.  
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Quel impact pour le contribuable de Balma ? 
 
Grâce à la compensation via l’attribution de compensation, afin de neutraliser la fiscalité des 
contribuables, la commune reste fidèle à ses engagements de campagne en envisageant de diminuer ses 
taux de foncier sur les propriétés bâties et non bâties. 
 
En pratique le nouveau taux communal de foncier bâti serait réduit de 6,34% passant de 32,86% à 
26.52%.  
 
Au vu des éléments exposés ci-dessus, le graphique ci-après présente l’évolution du taux de foncier  
bâti : 
 

 
 
Compte tenu du mécanisme de liaison des taux, le taux de taxe foncière sur les propriétés non bâties 
devrait baisser dans les mêmes proportions passant ainsi de 72.83% à 58,78% 
 
   Neutralité fiscale assurée 
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TFB à 26.52% - Quels impacts pour la Ville ? 
 
Pour neutraliser budgétairement les communes adhérentes, la métropole s’engage à reverser le surplus 
de produit fiscal qu’elle aura perçu pour harmoniser le taux de TEOM, sous forme d’un supplément 
d’attribution de compensation (AC). 
 
Pour Balma, le montant de ce surplus s’établira à 2 009 603 € faisant passer notre AC de 6 059 625 € à 
8 069 228 €. 
 
Ainsi neutralisé, la Ville ne percevrait aucune recette fiscale supplémentaire liée à cette modification. 
 
Dès lors, la croissance du produit fiscal ne pourra provenir que de la progression organique des bases. 
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1.2 Concours et dotations 

 
 Dotation Globale de fonctionnement (DGF) 

 

 

A noter : population INSEE estimée au 1er janvier 2021 de16 809 habitants. 

€ 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 
estimation 

DGF de 
l'année 1 500 252 1 188 100 892 642 637 157 579 164 515 190 438 241 336 000 

perte 
année/n-1 -94 762 -312 152 -295 458 -255 485 -57 993 -63 974 -76 949 -102 241 

perte 
année/201

3 
-94 762 -406 914 -702 372 -957 857 -1 015 850 -1 079 824 -1 156 673 -1 259 014 

perte 
cumulée 
depuis 
2013 

-94 762 -501 676 -1 204 048 -2 161 905 -3 177 755 -4 257 579 -5 414 252 -6 673 366 

 

La DGF va poursuivre sa baisse jusqu’en 2024 pour atteindre une valeur nulle.  

€ 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

DGF en K€ 438 000 336 000 268 000 180 000 83 000 0 0 

 

Après une baisse de près de 80 K€ en 2020, une baisse de 100 K€ supplémentaire est attendue pour 
2021. 

De2013 à 2021, la perte cumulée s’élèvera à 6 673 366€. 

0

200 000

400 000

600 000

800 000

1 000 000

1 200 000

1 400 000

1 600 000

CA 2014 CA 2015 CA 2016 CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020
estimatif

Prévision
2021

Evolution de la DGF 

                     



14 
 

 
 Attribution de Compensation (AC) 

 

 
 

Pour 2021 une augmentation de 2 000 K€ correspondant à une compensation liée à la diminution du 
taux de TEOM de la commune. 

 
 

 Dotation de Solidarité Communautaire (DSC) 
 

 

Afin d’accroître la solidarité métropolitaine, le montant mis en répartition par Toulouse Métropole 
augmente légèrement (3M€) et par répercussion apparait sur l’exercice 2020 de la Ville. Un retour à une 
progression classique est attendu pour les années qui suivent. 
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1.3 Produits des services 
 

 

Sous l’effet de la crise sanitaire, les recettes issues des produits de services sont en baisse en 2020. 
Toutefois en 2021 un retour au niveau de 2019 est attendu.  

 

1.4 Evolution des recettes réelles de fonctionnement 
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A l’exception de 2019 où la hausse des recettes réelles de fonctionnement s’explique par la vente du 
terrain de la résidence séniors (457 K€), les produits de fonctionnement depuis 6 ans restent stables. 

En 2020 la baisse significative des recettes réelles de fonctionnement (de l’ordre de 5%) s’explique par 
une diminution des produits de services (recettes régie) causée par la crise sanitaire. 

Malgré la perte de la DGF (-100 K€) et la fermeture de certaines structures en raison de la pandémie, 
les recettes totales de fonctionnement devraient légèrement progresser en 2021. 
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2. Principales charges de fonctionnement 
 

 

2.1 Charges à caractère général 
 

 

 

 
 
Pour l’année 2021, une évolution des charges à caractère général estimées à  
3 400 K€ qui s’explique notamment par : 

o Les achats d’équipements de protection contre la COVID 
o La prestation d’un fossoyeur pour le cimetière (reprises de concessions) 
o Le traitement des terrains de sport contre les champignons 
o Le coût des équipements du pôle culturel en année pleine 
o Le nettoyage des copeaux et des sols souples des aires de jeux d’enfants 
o Les frais liés à la transformation de la halte-garderie en crèche multi accueil 
o L’inflation répercutée par les prestataires de services et les fournisseurs 
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2.2 Dépenses de personnel 
 

 

 

Pour 2021, une hausse des dépenses de personnel proche de 1.5% qui résulte : 
De facteurs externes : 

 Dernière année du protocole sur les parcours professionnels, les carrières et 
rémunérations (PPCR)  

 Avancements d’échelons  
 Provision pour indemnité de précarité (CDD)  

De facteurs internes : 

 Avancements de grades  
 Surcoût afférent à l’organisation des élections 
 Intégrations d’agents stagiaires 
 Créations de postes  
 Augmentations de temps de travail 
 Financement de la VAE (validation des acquis de l’expérience) d’un agent 

 

2.3 Autres charges de gestion courantes 
 

Le chapitre 65 comprend notamment les versements aux associations, aux budgets annexes et au 
Centre Communal d’Action Sociale. 

Pour 2021, le niveau des subventions versées aux associations restera stable. 

Une dépense globale de 2 350 K€ en 2020 qui devrait rester stable en 2021. 
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2.4 Evolution des dépenses réelles de fonctionnement 
 

 

 

 

En conclusion les dépenses réelles de fonctionnement depuis 2014 font preuve d’une certaine 
stabilité. 

En 2020 elles suivent la même tendance que les recettes à savoir une baisse inférieure à 5%. 

En 2021 sous l’impulsion des charges à caractère général les dépenses réelles de fonctionnement 
retrouveront leur niveau de 2019. 
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3. Section d’investissement 
 

3.1 Recettes d’investissement 
 

Les principales recettes d’investissement sont composées :  

 De subventions issues du contrat de territoire. En baisse constante depuis plusieurs années, elles 
sont plafonnées à 400 000€ par an pour 2 projets par an. 

 Du FCTVA correspondant à la restitution de la TVA des investissements réalisés en année N-2 
pour laquelle la commune a assuré l’avance de trésorerie. 

 Des cessions d’actifs issus du patrimoine communal en nombre très limité. 
 De l’épargne nette issue de l’autofinancement constitué par la section de fonctionnement. 

En 2020 la commune a perçu 454 K€ de subventions dont : 
 150 K€ de la Préfecture pour la revalorisation du pôle culturel du centre-ville 
 250 K€ du Département pour la revalorisation du pôle culturel du centre-ville 
 64 K€ du Département pour la rénovation du groupe scolaire St Exupéry 

 

K€ 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 
EPARGNE NETTE 1 936 2 634 2 099 2 357 1 794 1 628 1 946 
FCTVA 520 1 539 1 387 258 437 339 422 
Produits des cessions 12 0 33 0 0 463 4 
Subventions yc DGE / DETR / DSIL 1 962 440 1 125 240 27 274 454 
  4 430 4 613 4 643 2 855 2 258 2 704 2 826 

 

L’épargne nette représente plus que jamais l’essentiel des recettes d’investissement.  

 

Dès lors, les investissements de notre commune sont étroitement corrélés à sa progression, d’où 
l’importance accordée à sa solidité. 

 

0

500

1 000

1 500

2 000

2 500

3 000

3 500

4 000

4 500

5 000

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Part de l'épargne dans les recettes propres d'investissement 
(en K€)

Epargne Nette Recettes d'investissement (Subventions, FCTVA, Produits des cessions)



21 
 

3.2 Dépenses d’investissement 
 

3.2.1 Investissements récurrents 

 Entretien et rénovation des groupes scolaires et des aires de jeux 
 Equipement des services 
 Acquisition de matériel informatique 
 Acquisition de véhicules 
 Programme de végétalisation des quartiers 

 

3.2.2 Projets structurants 

 Mise en accessibilité des bâtiments communaux – 100 K€ 
 Construction de la maison de quartier de Vidailhan – 2 181 K€ 
 Piste d’athlétisme du collège Jean Rostand – 282 K€ 
 Schéma cyclable – 1 800 K€ 
 Valorisation du pôle culturel du centre-ville – AP/CP de 5 550 K€  
 Construction du groupe scolaire Simone Veil – AP/CP de 8 000 K€ 

 

4. Structure et gestion de la dette 
 

4.1 Structure de la dette au 31/12/2020 
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4.2 Evolution de l’encours de dette au 31/12/2020 
 

 
 
 

4.3 Evolution de l’annuité de la dette au 31/12/2020 
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4.4 Ratios de dette au 31/12/2020 
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III. Prospective 
 
 
 

 
 

 
1. Projets du mandat à engager 

 
Les principaux projets inscrits dans la Programmation Pluriannuelle des Investissements sont les 
suivants : 

 

 Acquisition du terrain pour le futur collège – 3 200 K€ 
 Acquisitions de terres agricoles – 665 K€ 
 Théâtre de verdure – 200 K€ 
 Complexe sportif – 5 000 K€ 

 
2. Programmation pluriannuelle des investissements (PPI) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2020 2021 2022 2023 2024 2025

3 200 K€

665 K€

200 K€

3 997 11 864 4 704 2 055 3 055 3 055

AUTRES OPERATIONS D'EQUIPEMENT
Autre 5 484 K€

TOTAL DES INVESTISSEMENTS

Schéma cyclable (Plan vélo-mobilités douces) 1 800 K€
Acquisition de terres agricoles
Complexe sportif 5 000 K€
Théâtre de verdure

5ème Groupe Scolaire (N°259) 8 000 K€
OPÉRATIONS

Maison de quartier Vidailhan 2 200 K€
Acquisition du terrain pour le 2ème collège

AP/CP
Valorisation du pole culturel (N°258) 2 181 K€
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3. Financement des investissements de la PPI 
 

Le recours à l’emprunt est envisagé dès 2021. Avec un cumul sur le mandat qui ne devrait pas dépasser 
les 10M€, l’encours de dette devrait s’établir fin 2025 à près de 11M€ soit le même niveau que celui de 
2016. Cela traduit une capacité de remboursement solide. 

 

K€ 2020 2021 2022 2023 2024 2025 
Encours brut au 1er janvier avant 
transferts 

7 532 6 504 10 480 12 011 10 920 11 329 

     - Remboursement du capital 
brut 

986 1 024 968 1 092 1 091 1 170 

     - Remboursement anticipé 0 0 0 0 0 0 
     + Emprunt 0 5 000 2 500 0 1 500 1 000 
     + Divers -42 0 0 0 0 0 

     = Variation de l'encours brut -1 028 3 976 1 532 -1 092 409 -170 

= Encours brut au 31 décembre 6 504 10 480 12 011 10 920 11 329 11 159 
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Une dette future maîtrisée, qui permet de financer les nouveaux projets portés par la Ville, et dont 
l’encours ne dépasse jamais celui de 2015. 

Sous l’effet conjugué de la hausse de l’encours et de la baisse de l’épargne brute, la capacité de 
désendettement se dégrade légèrement. Son ratio s’établit à 5.4 années ce qui est bien en deçà des 
limites convenues (11 années). 
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4. Chaine de l’épargne et de l’investissement 
 

 

 
La prospective du mandat est construite sur des hypothèses d’évolution prudentes tant en recettes 
qu’en dépenses de fonctionnement. 

S’agissant du rythme des investissements induit par les besoins de la population, après un pic en 2021, 
les dépenses oscilleront entre 2 100 K€ et 4 700 K€. La concentration des investissements cette année 
s’explique par deux phénomènes ; le premier concerne les reports des opérations déjà en cours dont la 
réalisation a été fortement ralentie par la crise sanitaire. Quant au second, il traduit une anticipation 
tenant compte des délais inhérents à la réalisation des projets. 

Ainsi, l’épargne nette va supporter à la fois la faible dynamique des recettes et la progression des 
dépenses compte tenu de la mise en fonctionnement des nouveaux équipements publics et 
l’augmentation de l’annuité de dette liée au remboursement des nouveaux emprunts. 

 
 
 
 
 
 
  

2020 2021 2022 2023 2024 2025

0,0% -19,3% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%
6 068 4 423 4 504 4 587 4 677 4 770
7 617 9 386 9 319 9 272 9 275 9 278
2 573 2 223 2 190 2 125 2 052 1 994
1 269 1 736 1 757 1 778 1 800 1 821

66 22 22 22 22 20
17 592 17 790 17 793 17 786 17 826 17 883

-3,9% 3,6% 2,0% 2,6% 1,2% 1,2%
14 398 14 919 15 222 15 618 15 801 15 985

133 133 135 138 141 144
4 15 15 15 15 15

1 111 1 179 1 145 1 279 1 256 1 304
15 646 16 245 16 517 17 050 17 212 17 448

1 946 1 545 1 276 736 613 435
890 1 027 997 1 681 1 051 638

-1 161 -4 292 69 361 -391 -482

3 997 11 864 4 704 2 055 3 055 3 055
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2020 2021 2022 2023 2024 2025

-3,8% 3,6% 2,0% 2,6% 1,2% 1,2%
-2,3% 1,4% 0,0% 0,0% 0,2% 0,3%
2 882 2 569 2 244 1 828 1 704 1 583
6 504 10 480 12 011 10 920 10 829 11 181

2,3 4,1 5,4 6,0 6,4 7,1
5 585 1 293 1 362 1 723 1 333 850

936 1 024 968 1 092 1 091 1 148Capital

Encours de dette (31.12)
Encours de dette (31.12) / Ep brute (en année)
EGC

Variables de pilotage

Ch fct courant [Evol° nominale]
Prod fct courant [Evol° nominale]
Ep brute

Emprunt

 Rec.Inv. hs Emprunt
 Var Excédent

Dép Inv. hs Capital

 Atténuations de produits
 Ch. exceptionnelles larges
 Annuité de dette
 Ch. de Fonctionnement larges

Epargne nette

  Autres produits fct courant
  Produits exceptionnels larges
 Produits de Fonctionnement

Ev°nominale Charges fct courant strictes
 Charges fct courant strictes

 

Ev° Taux d'Imposition
  Produit fiscal strict
  Autres impôts et taxes
  Dotations et participations
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IV. Budgets annexes 
 
 
 

 
 

1. Budget annexe de la régie des transports 
 

1.1 Section d’exploitation 
 

En dépense, 2 chapitres : 

 Les charges à caractère général comprenant les dépenses de carburant, d’entretien et de 
réparation du bus ainsi que les frais postaux  

 Les charges de personnel comprenant la rémunération du conducteur du bus ainsi que les 
cotisations  

 

En recette, la subvention d’exploitation versée par le budget principal de la Ville vient équilibrer la 
section d’exploitation du budget annexe. 

En 2020 une décision modificative du budget liée à la réparation du bus est venue accroitre les dépenses 
d’exploitation de 4 000 €. 

Pour 2021, les dépenses d’exploitation devraient rester stables et au niveau de 2019 

 

1.2 Section d’investissement 
 

Aucune dépense ni recette d’investissement. 
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2. Budget annexe de la régie des ALAE 
 
2.1 Section de fonctionnement 

 
Les charges à caractère général devraient se maintenir à hauteur de celles de 2020. 
 
Il n’est pas envisagé d’augmenter la masse salariale. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2.2 Section d’investissement 
 

En 2020, 5 297 € ont été investis (canapé, talkies walkies, étagères, armoires à pharmacie). 
 
Il n’y a pas eu en 2020 de recettes réelles en investissement, seulement des écritures d’ordre pour les 
amortissements liés aux investissements 2019. 
 
Pour mémoire, en 2019, une dotation initiale de 6 000 € avait été versée par le budget principal de la 
Ville. 
 
Sur la base du compte administratif estimé 2020, les sections de fonctionnement et d’investissement 
indiquent un déficit.  
 
 
 
 
 
 
 
 

33%

9%44%

14%

Répartition des recettes de fonctionnement
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V. Ressources Humaines 
 
 
 

 

1. Evolution de la structure des effectifs 
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Au 1er janvier de l’année 2019, la ville a repris en régie directe la gestion des activités périscolaires qui 
étaient gérées par l’AVSB. Le personnel de l’association a fait l’objet d’un transfert. Ainsi, les salariés qui 
l’ont accepté ont été intégrés dans les effectifs de la ville. Se sont également ajoutés des recrutements 
afin d’assurer les niveaux d’encadrement règlementaires (nombre et qualifications).  
L’ensemble du personnel intervenant sur le temps des ALAE relève de la filière de l’animation. 
 
A compter de la rentrée scolaire 2020/2021, l’effectif ALAE tend à atteindre l’effectif envisagé et à se 
stabiliser. 
 
 
Phénomènes observés :  
 
En 2019, une légère augmentation des catégories A qui s’explique par le reclassement réglementaire des 
éducateurs de jeunes enfants (EJE) et des assistants socio-éducatifs. Ces derniers relevant des corps et 
cadres d’emploi de la catégorie B ont basculé en catégorie A. 
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Depuis septembre 2019, la ville compte parmi ses effectifs un contrat d’apprentissage aménagé au sein 
du service des espaces verts. 
 
Mouvements :  
 
Départ à la retraite en 2020 : 7 agents 
Pour l’année 2021 sont connus à ce jour 4 départs à la retraite (1 agent de catégorie C, 1 agent de 
catégorie B et 2 assistantes maternelles non remplacées). 
 
Intégration stagiaire en 2020 : 6 agents 
4 nouvelles intégrations sont prévues pour le 1er semestre 2021 et 5 autres d’ici fin 2021 
 
Mutation/détachement sur l’année 2020 : 5 agents 
 
Disponibilité en 2020 (demande initiale) : 1 agent 
 
Démission : 3 agents titulaires ont démissionné courant de l’année 2020, 1 autre démission est prévue 
dans le 1ertrimestre 2021. 
Risque inhérent à ces démissions : paiement de l’allocation de retour à l’emploi (ARE) en lieu et place de 
Pôle Emploi. 
 
Comme en 2020 : optimisation du temps de travail de certains agents de catégorie C à temps non 
complet entrainant une augmentation de leur temps de travail en adéquation avec de nouvelles 
missions (au 1er janvier 2021 : 3 adjoints techniques et 1 ATSEM). 
 
Fin 2020 : effectif espaces verts en attente de recrutement de 3 agents. 
 
Le dispositif des contrats aidés s’éteint : un seul contrat subsiste. 
Les recrutements sur ce statut resteront à l’avenir très à la marge. 
 
 
Le budget annexe des transports comprend 1 adjoint technique à temps complet. 
 
 
Carrières :  
 
 
La poursuite du protocole Parcours Professionnels, Carrières et Rémunération (PPCR) se traduit par la 
mise en place d’un nouveau reclassement au 1er janvier 2020 : impactant les grilles indiciaires des agents 
de catégorie C (principalement C1 et C2) mais également fusion des cadres d’emploi des éducateurs de 
jeunes enfants et des assistants sociaux éducatifs. 
 
Avancements de grade effectif pour le 1er janvier 2021 dans l’attente de la mise en place des Lignes 
Directrices de Gestion (LDG). 
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Répartition par classe d’âge et par statut (données du dernier bilan social 2019) : 
 

 

 
 
 

 
 
Répartition des effectifs par sexe : 
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2. Temps de travail 
 
Les services de la ville fonctionnent sur 2 temps de travail hebdomadaire : 

- 35h00 
- 37h30 (11 jours RTT par an) 

La durée annuelle du temps de travail est de 1 559.30 heures (1 607 heures, durée règlementaires). 
 
« Objectif 1607 heures » (loi de transformation de la fonction publique territoriale du 6 août 2019) : il 
s’agit de mettre en conformité le protocole du temps de travail avec la durée légale du temps de travail.  
 
Cela se traduit au sein de la collectivité par la constitution d’un comité de pilotage et d’un groupe de 
travail élargi afin de réunir toutes les spécificités métier. La réunion de lancement a eu lieu le 
05/02/2021, 6 ateliers et 2 comités de pilotages se tiendront courant du 1er semestre. 
Une délibération entérinant le nouveau protocole du temps de travail devra être prise au plus tard en 
juin 2021, avec application au 1er janvier 2022. 
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Augmentation de temps de contrat – Budget ALAE :  
 
Augmentation au 01/01/2020 du temps de travail -temps complet des directeurs et directeurs adjoints 
ALAE 
 
Au 1er janvier 2021, actualisation et mutualisation des temps de travail ALAE et ALSH  
 

 Actualisation du temps de travail pour 36 animateurs :  
avec prise en compte d’un quart d’heure journalier de réunion avant la prise de poste à 11h30 (au lieu 
de 11h45)  
et de 2h00 à 3h00 de réunions par semaine de préparation, soit 1 heure de plus 
 

 Actualisation du temps de travail + mutualisation temps ALAE/ALSH pour 37 animateurs : 
avec prise en compte d’un quart d’heure journalier de réunion avant la prise de poste à 11h30 (au lieu 
de 11h45)  
et de 2h00 à 3h00 de réunions par semaine de préparation 
+ temps ALSH (vacances scolaires) et/ou mercredi après-midi 
Soit une augmentation moyenne du temps de contrat de 12 heures  
et passage à temps complet pour 5 animateurs. 
 
 
Les agents des écoles et des animateurs ALAE sont annualisés. Leur cycle de travail varie en fonction des 
périodes scolaires mais leur rémunération est lissée sur l’année.   
 
Budget des transports :  
 
Le budget annexe des Transports compte un poste à temps complet. 
 
 
Augmentations des temps de contrats pour les agents à temps non complet à chaque fois que cela est 
possible et avec l’accord de l’agent. 
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3. Rémunération 
 

 
 
 
 
Une gestion rigoureuse des ressources humaines pour maîtriser la masse salariale : 

 Réflexion d’opportunité sur chaque départ à la retraite 
 Promotion interne des agents de la collectivité : direction générale des services, direction de la 

nouvelle médiathèque, coordination des activités extra et périscolaires 
 Stabilité des équipes de direction ALAE/ALSH avec l’optimisation des temps de contrats 
 Mobilité interne des agents quand ils le souhaitent et lorsque cela est possible 
 Adaptabilité des services pour répondre aux besoins des usagers et aux évolutions 

règlementaires 
 Respect des obligations en matière d’emploi des personnes en situation de handicap (taux 

minimum légal : 6% - La Ville ne paie pas de pénalité au titre du FIPHFP) 

 
Avantages de la collectivité : 

 Chèques déjeuner d’une valeur faciale de 7.50 € (50% pris en charge par la Ville) 
 Participation mutuelle : 15€ pour un temps complet 
 Participation garantie maintien de salaire : 15€ pour un temps complet 
 Participation aux frais de transport : plafonnée à 80.21 € par mois 
 RIFSEEP 
 Prime d’armement pour les policiers municipaux 
 Association du Personnel Communal Balmanais (APCB) 
 Comité National d’Action Sociale (Personnel relevant du budget annexe ALAE) 
 Mise à disposition d’un logement de fonction pour nécessité de service (gardien du stade 

municipal) 
 Financement d’une VAE 
 Déploiement du télétravail à chaque fois que les missions le permettent 

 

Composition de la rémunération

Traitement indiciaire
(83,81%)
SFT (0,98%)

NBI/régie (0,32%)

Régime indemnitaire
(9,08%)
Prime annuelle (2,34%)

HS/HC/astreintes (3,0%)

Mutuelle,garantie de
salaire (0,45%)
Remboursement transport
(0,02%)
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VI. Conclusion 
 
 
 

 
 
Les orientations budgétaires de notre commune se dessinent dans un contexte incertain à de 
nombreux égards : 
 

 Sur le plan sanitaire, la pandémie que nous subissons depuis un an nous a contraint à faire face 
à des situations inédites, notamment, répondre aux inquiétudes des administrés, assurer un 
service d’accueil pour les enfants du personnel soignant durant toute la période de 
confinement ou encore activer le plan de continuité des services puis le plan de reprise des 
activités. Depuis le début de la crise, élus et services se mobilisent pour assurer une continuité 
de service de qualité à destination des administrés.  

 
 A l’échelle nationale, la poursuite de la réforme fiscale introduit de nouveaux mécanismes de 

compensation pour 2021 ou encore à l’échelle métropolitaine avec la modification du taux de 
TEOM impactant les taux de foncier bâti et non bâti ainsi que le montant de l’attribution de 
compensation versé par l’EPCI. 

 
Face à ces évolutions régulières, qui constituent parfois de réelles opportunités de transformation, 
nous réaffirmons notre volonté de conduire une administration souple et adaptable capable 
d’appréhender les changements avec agilité et efficacité. 
 
S’agissant des dépenses de fonctionnement, elles font toujours l’objet d’une attention très 
particulière et sont observées avec rigueur ; cette même rigueur que nous avons engagée dès 2014. 
Ainsi, leur augmentation prévisionnelle ne sera que de 1.2% par an, mise à part lors de la mise en 
service du nouveau groupe scolaire Simone Veil ou bien de la future maison de quartier de Vidailhan. 
 
Devant la stabilité des recettes et de la progression même maîtrisée des dépenses, la capacité 
d’autofinancement de la commune va poursuivre sa baisse. Cette diminution de la capacité 
d’autofinancement nécessitera de conduire des actions afin de consolider le niveau d’épargne nette.  
 
La Programmation Pluriannuelle des Investissements retenue traduit une politique d’investissement 
ambitieuse, validée démocratiquement lors des élections municipales, en adéquation avec les besoins 
de la population et consciente des enjeux futurs. 
 
Même si l’épargne globale de clôture sera largement exploitée, le recours à un emprunt maîtrisé et 
raisonné sera nécessaire pour financer les projets d’investissements attendus par la population. 
 
Alors que la modification de la fiscalité communale aurait permis à la Ville d’augmenter la 
contribution des habitants, la majorité municipale a choisi de respecter ses engagements en 
neutralisant ses effets pour le contribuable balmanais. 
 
Notre Ville investit et prépare donc l’avenir de tous, sereinement avec une gestion rigoureuse et 
maitrisée des finances publiques. 


